
Délibération n°V2020-198

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
lundi 30 novembre 2020

L’an  deux  mille-vingt  et  le  trente  novembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés en visioconférence, sous la présidence
de Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Nature en ville et 
biodiversité

Présents :
Tasnime  AKBARALY,  Nadia  AKIL,  Luc  ALBERNHE,  Eddine  ARIZTEGUI,  Michel  ASLANIAN,  Christian
ASSAF,  Yves  BARRAL,  Boris  BELLANGER,  Christophe  BOURDIN,  Françoise BOUTET-WAISS,  Véronique
BRUNET, Elodie BRUN-MANDON, Emilie CABELLO, Michel CALVO, Roger-Yannick CHARTIER, Sébastien
COTE, Michaël DELAFOSSE, Jean-Dominique DELAVEAU, Mickaël DIORE, Fanny DOMBRE-COSTE, Alenka
DOULAIN,  Caroline  DUFOIX,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Hind  EMAD,  Maryse  FAYE,  Julie  FRÊCHE,  Clara
GIMENEZ, Serge GUISEPPIN, Clare HART, Mylvia HOUGUET, Stéphanie JANNIN, Salim JAWHARI, Stéphane
JOUAULT,  Flora  LABOURIER,  Mustapha  LAOUKIRI,  Sophiane  MANSOURIA,  Coralie  MANTION,  Nicole
MARIN-KHOURY, Isabelle  MARSALA, Hervé MARTIN,  Marie MASSART,  Fatma NAKIB,  Laurent  NISON,
Yvan  NOSBE,  Bruno  PATERNOT,  Manu  REYNAUD,  Catherine  RIBOT,  Agnès  ROBIN,  Séverine  SAINT-
MARTIN,  Agnès  SAURAT,  Philippe  SAUREL,  Mikel  SEBLIN,  Célia  SERRANO,  Charles  SULTAN,  Radia
TIKOUK, Bernard TRAVIER, Joëlle URBANI, François VASQUEZ, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Mohed ALTRAD ayant donné pouvoir à Serge GUISEPPIN, Georges ARDISSON ayant donné pouvoir à Hervé
MARTIN, Max LEVITA ayant donné pouvoir à Philippe SAUREL, Mustapha MAJDOUL ayant donné pouvoir à
Abdi EL KANDOUSSI, Patricia MIRALLES ayant donné pouvoir à Annie YAGUE, Clothilde OLLIER ayant donné
pouvoir à Alenka DOULAIN.

Absents :

Nouvelle charte de l'arbre - Création d'un Comité "arbres" - Composition -
Approbation 

Monsieur Stéphane JOUAULT, Adjoint au Maire, rapporte :

Les évènements en cours montrent combien le réchauffement de la planète a des conséquences partout. Or
Montpellier, peut-être plus que les autres villes, est particulièrement exposée au bouleversement climatique
qui  générera  un  nombre  plus  important  de  phénomènes  extrêmes  comme  la  répétition  de  périodes
caniculaires, d’évènements cévenols ou de vents violents, impactant directement son écosystème territorial
fragile. Nous devons nous y préparer dès aujourd’hui, pour que la qualité de vie soit préservée.

Il  faudra qu’à l’avenir,  il  fasse bon vivre dans notre cité,  que l’air  y soit  respirable et  les températures
acceptables. Il faudra que la ville soit résiliente, capable d’affronter les évènements extrêmes et de prendre sa
part  à  la  lutte  pour le  climat.  Pour cela,  un des  moyens essentiels,  naturel,  plébiscité  d’ailleurs  par  les
citoyens, consiste à végétaliser à grande échelle pour la rafraîchir, constituer des puits Carbone, préserver la
biodiversité,  renforcer  son  identité  paysagère,  améliorer  le  cadre  de  vie,  voire  proposer  de  nouvelles
ressources. Ce projet Montpellier/Ville Nature, marque une nouvelle façon de concevoir la cité, de s’adapter
à la situation et d’anticiper le futur. Il s’inscrit dans le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), et en
particulier, dans la stratégie affichant la neutralité Carbone à 2050.

Dans ce contexte, il est proposé une nouvelle version de la charte de l’arbre de la Ville de Montpellier et la
création d’un Comité « arbres ».
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Il est difficile de chiffrer avec précision le nombre d’arbres sur la commune de Montpellier, en particulier sur
les ripisylves des cours d’eau la traversant ou dans les massifs forestiers du nord de la Ville (Hauts de
Massane et Lunaret) et encore moins sur le domaine privé. Un diagnostic réalisé en 2019 par un bureau
d’études  indépendant,  Kermap,  publié  sur  leur  site  internet  (www.nosvillesvertes.fr),  montre  que  cette
surface représente 25 % de la surface totale du territoire communal, soit 43 m²/habitant, plaçant Montpellier
au 2ème rang des villes les plus arborées de la même strate, derrière Nice.

Favoriser  les  arbres  en ville,  sur  le  domaine  public  ou privé,  c'est  favoriser  le  bien-être  pour  tous,  car
l’ombrage, la fraîcheur et la qualité de l’air offerts par les arbres sont accessibles à tous, même aux plus
démunis. Les arbres de la ville constituent le patrimoine de tous les Montpelliérains.

Le Plan Local d'Urbanisme permet de protéger ce patrimoine arboré public et privé en mettant en place
plusieurs outils (Espace Boisé Classé, Espaces Verts à Protéger, arbres isolés) adaptés à la diversité de nature
et de fonction de ce patrimoine (massifs forestiers, cœurs d'îlots arborés, ripisylves, parcs et jardins publics,).
Il  est aussi  accompagné, du moins dans les grandes métropoles urbaines où la pression immobilière est
importante, par un guide ou une charte de l’arbre, complété par un comité qui peut émettre un avis éclairé
sur tous  les  projets  pouvant  impacter  le  patrimoine arboré du territoire  communal,  en particulier  sur  le
domaine public.

Si Montpellier fut une des premières villes à se doter d’une charte de l’arbre en 1996, celle-ci doit être
aujourd’hui réactualisée afin de prendre en compte les nouvelles connaissances scientifiques et techniques
dans le domaine et les évolutions réglementaires. Cette nouvelle charte se veut,  aussi,  accessible à tous
(version numérique téléchargeable sous forme de fiches pratiques) et  évolutive permettant  à  l’avenir  de
suivre les avancées techniques et juridiques dans le domaine. S’inspirant des chartes de l’arbre reconnues par
les acteurs de l’aménagement, comme celles de Nantes ou Lyon, la charte de l’arbre de Montpellier est un
guide de bonnes pratiques de plantation et de gestion du patrimoine arboré en milieu urbain. Elle constitue
un ouvrage de référence pour les décideurs et intervenants sur le patrimoine arboré de la ville. C’est aussi un
outil pédagogique pour l’ensemble de la population qui précise le rôle important des arbres pour la santé et
le bien-être. Il préconise et formalise les engagements de la ville pour mieux gérer, protéger et développer
son patrimoine arboré.

Afin de fédérer tous les acteurs en matière d’environnement et de développement du territoire, elle fera
l’objet d’une communication étendue et des formations seront organisées à destination des professionnels de
l’aménagement œuvrant sur le territoire de la Ville de Montpellier.

Cette nouvelle charte s’accompagne de la création d’un comité « arbres » composé d’élus de Montpellier et
d’associations reconnues dans le domaine de la protection de la nature. Ce comité a pour vocation de donner
un avis sur tous les projets d’aménagement qui impacteraient le patrimoine arboré existant, en particulier sur
le domaine public, dans un objectif de préservation ou, si on ne peut pas faire autrement, de compensation en
quantité et en qualité, le tout basé sur les préconisations formulées dans la Charte de l’Arbre.

Il est proposé que ce comité soit présidé par l’Adjoint au Maire de Montpellier délégué à la Nature en Ville
et à la Biodiversité, accompagné par :

- L’Adjointe au Maire de Montpellier déléguée à l’Urbanisme durable et Maîtrise Foncière ;
- L’Adjoint au Maire de Montpellier délégué aux Grands Travaux, à l’Embellissement de la Ville, du Cadre
de Vie et à la Coordination des Travaux ;
- Le Vice-Président de Montpellier Méditerranée Métropole délégué à la Voirie et à l’Espace Public ;
- Un représentant de l’association des Ecologistes de l’Euzière ;
- Un représentant de la section Hérault de la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) ;
- Un représentant de la communauté scientifique montpelliéraine, spécialiste reconnu de l’arbre.

Le secrétariat du comité est confié à la Direction Paysage et Biodiversité de la Ville de Montpellier. Le
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comité se réunira au plus 2 fois par mois sur la base d’un ordre du jour transmis avec la convocation de ses
membres au moins 3 jours avant.

La nouvelle charte de l’arbre et la création du comité « arbres » constituent les premiers éléments du plan
d’actions ambitieux Montpellier/Ville nature, qui, au-delà d’une préservation du patrimoine arboré existant,
a l’ambition d’engager un vaste programme de plantation de 50 000 arbres publics supplémentaires sur 10
ans.

En conséquence il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver la nouvelle charte de l’arbre et de valider sa mise en œuvre à compter du 1er janvier 2021 ;
- d’approuver la création d’un Comité « arbres » et de valider sa mise en place à partir du 1er janvier 2021 ;
- d’approuver la composition du Comité « arbres » ;
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 65 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 9 décembre 
2020 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 9 décembre 2020 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20201130-142775-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 09/12/20 
Réception en Préfecture : 09/12/20 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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